
Etiquett’able 



Introduction 

 

 



Partie 1 : Fiches élèves 



Peux-tu m’aider? 
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Lexique 



Partie 2 :  

Fiches enseignants 



Fiche enseignant 

L’origine : les produits issus du commerce équi-

table viennent des pays du Sud. Il s’agit de pro-

duits que l’on ne peut généralement cultiver ou 

fabriquer chez nous . Par exemple : le cacao, le 

café, les bananes, le thé, le riz,…. 

Quant au miel, il faut savoir que l’Europe n’est pas auto-

suffisante en miel,  on consomme plus de miel que la pro-

duction européenne. L’Europe doit importer près de 50% 

du miel, dont une grosse partie vient de Chine. Alors 

pourquoi ne pas l’importer via le commerce équitable, 

qui respecte l’homme et l’environnement? 

Label indépendant de com-

merce équitable : Max Havelaar 

(FLO)     

http://www.maxhavelaar.be/fr  

Max Havelaar est un organisme 

de certification indépendant 

pour les produits alimentaires 

qui établit un cahier des charges 

définissant les critères du com-

merce équitable. 

Ce cahier des charges va garan-

tir la traçabilité des produits 

équitables quel que soit leur 

point de vente. 

La marque : Maya Fair Trade. Cfr In-

troduction pour plus de détails. 

La marque = le nom de l’entreprise 

qui fabrique ou vend le produit.  

http://www.maxhavelaar.be/fr


Fiche enseignant 
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Déroulement : 

Au préalable vous pouvez expliquer qui sont les Mayas, où ils vivent et leur histoire. 

1. Choisir 6 participants (3 garçons et 3 filles). 

2. Distribuer les rôles et les déguisements à chacun 

des participants. 

Les enfants sélectionnés se mettent face à la 

classe. 

Dans l’ordre : Armando le producteur, Diego le 

coyote, Billy le directeur de la multinationale, Anna 

la chef d’entreprise d’empotage, Françoise la di-

rectrice d’une chaîne de magasins en Belgique et 

enfin la consommatrice. 

Distribuer la fiche correspondant à chacun des ac-

teurs. 

3. Chacun à leur tour, les acteurs lisent leur fiche. 

L’animateur peut donner un supplément d’infor-

mation ou demander aux autres élèves d’expliquer 

ce qui vient d’être dit. 

Ainsi les élèves auront une vue d’ensemble sur les 

acteurs dans le commerce conventionnel du miel. 

4. L’animateur donne 9 billets à la consommatrice 

pour aller en grande surface acheter du miel. 

C’est le montant exact pour acheter le pot de miel. 

Attention, il est important de spécifier que cela ne 

représente pas le prix du miel, c’est juste pour il-

lustrer le fonctionnement du commerce interna-

tional. 

5. La consommatrice paye le miel et donne tous 

les billets à Françoise. 

Demander à Françoise ce qu’elle va faire avec ses 

billets. 

6. Françoise garde deux billets et donne le reste à 

Anna. 

7. Chaque intermédiaire garde deux billets en 

main et passe le reste au suivant. 

Seul Armando le producteur garde 1 billet. 

8. Faire un bref retour sur ce qui vient d’être fait avec les 

enfants. 

Que voit-on ? La situation est-elle équitable ? 

Quel est le sentiment d’Armando ? 

Que peut-on faire contre cette situation ? 

9. Proposer de voir comment cela pourrait fonctionner 

avec le commerce équitable. 

Pour ce jeu de rôles-ci, garder la consommatrice et le 

producteur, les autres retournent à leur place, ils ne font 

pas partie du commerce équitable. 

Un nouveau participant joue le rôle de Marc. 

NB : donner le sachet réutilisable à la consommatrice. 

10. Demander à Marc de lire sa fiche. 

Quel est son travail ? 

Les autres résument ce qu’il vient d’expliquer. 

Noter au tableau, si nécessaire, les différents éléments 

caractérisant le commerce équitable. 

11. Les billets : 

La consommatrice remet les 9 billets à Marc. 

Il garde 5 billets (il doit payer les transports, l’empotage, 

la commercialisation et l’acheteur de miel au Mexique) 

et en donne 4 à Armando. 

12. Poser les questions suivantes aux élèves : 

Comment se sent Armando ? 

Quelles sont les différences par rapport à tout à l’heure ? 

Est-ce mieux ? 

Que va pouvoir faire Armando avec ses billets supplé-

mentaires ? 

13. Entamer un débat en classe sur la différence 

entre le commerce équitable et le commerce conven-

tionnel. 

14. Demander aux élèves s’ils ont déjà acheté des pro-

duis du commerce équitable ? 

Dans quels magasins ? Où trouve-t-on des produits équi-

tables ? Comment les reconnaître ? 
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Les critères du commerce équitable ? 

Tout d’abord, des prix minimums sont garantis aux producteurs. Dans le domaine agricole, un prix minimum 

est garanti aux producteurs, indépendamment des cours en vigueur sur le marché mondial. Il s’agit d’une ga-

rantie forte, qui a pour principal avantage de permettre aux producteurs de prévoir et de planifier leurs dé-

penses et leurs investissements. Il s’agit d’une caractéristique essentielle du commerce équitable, dans la me-

sure où la grande volatilité des prix du commerce conventionnel rend quasiment impossible toute prévision 

concernant les revenus, et donc aussi la planification des dépenses et des investissements. Ces prix minimums 

sont fixés par : FLO (Fairtrade labelling organisation). 

Ensuite, les relations commerciales équitables s’inscrivent dans la durée. Pas question donc de faire un gros 

coup commercial avec un partenaire ou de rompre subitement les relations en cas de problème. Cette facette 

des engagements du commerce équitable illustre bien le fait que l’objectif principal n’est pas la maximisation 

des profits de l’importateur. On est donc loin des pratiques en vigueur dans le commerce conventionnel. 

Le préfinancement des commandes est un autre aspect central du partenariat. Quand une commande est pas-

sée à un partenaire et si le partenaire le souhaite, la moitié de son montant total est préfinancée, ce qui permet 

aux producteurs de ne pas s’endetter pour réaliser les dépenses nécessaires à la satisfaction de la commande. 

De la sorte, les producteurs évitent d’être soumis à des conditions de crédit désavantageuses et ne sont pas 

obligés de sacrifier des investissements dans d’autres domaines, comme l’éducation ou la santé, pour répondre 

aux commandes qui leur parviennent. 

Une prime de développement est également versée aux producteurs. L’utilisation de cette prime est décidée 

collectivement, elle leur permet d’investir dans leur communauté et dans leur entreprise en menant divers pro-

jets. Cette prime est versée en plus de l’argent donné pour l’achat du produit. 

 

Pourquoi un commerce équitable ? 

Le commerce équitable a vu le jour pour tenter de pallier aux déséquilibres et aux inégalités créés par le com-

merce international. Les agriculteurs, artisans et ouvriers, qui constituent le début de la chaîne commerciale, 

sont les plus exposés aux tensions des marchés et ne reçoivent que les miettes des milliards qui sont échangés 

tous les jours. 

Ce mouvement international veut rééquilibrer les échanges commerciaux et permettre aux agriculteurs et 

artisans de sortir d’un état de survie et de vivre dignement de leur métier. Ils sont des acteurs engagés qui 

luttent pour le développement de leur région. 

Pour ces derniers, le commerce équitable est un outil de développement. 

Fiche enseignant 



Au niveau social, les organisations partenaires sont organisées de manière démocratique et transparente; 

chaque producteur peut contribuer à la prise de décision. Le travail forcé des enfants est proscrit. Le travail 

décent est une des priorités. L’égalité entre les genres et le rôle des femmes font également partie intégrante 

des critères. 

Le commerce équitable met également un point d’honneur à la protection de l’environnement. Les pratiques 

agricoles doivent être respectueuses des ressources naturelles. L’agriculture est à petite échelle et s’intègre 

dans l’environnement sans le détruire (par exemple : contrôle de la déforestation). L’utilisation d’intrants chi-

miques est fortement limitée, les producteurs peuvent recevoir un soutien financier pour passer au « bio ». 

Quant aux OGM, leur utilisation est interdite. Au niveau de la production artisanale, les mêmes critères de res-

pect de l’environnement sont d’application. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce texte est extrait du carnet pédagogique de la « Mallette Equitable », une co-production Miel Maya 

Honing et Oxfam Magasins du Monde. Ce carnet est téléchargeable sur le site internet :  http://

www.maya.be/fr/documents/cat12-ecole-primaire-et-maternelle.aspx  

Le commerce équitable propose une autre vision des échanges mondiaux. 

Au-delà du commerce lui-même, ce mouvement véhicule des valeurs de soli-

darité, d’égalité, de justice… tant au Nord (consommateurs et citoyens) 

qu’au Sud (coopératives, organisations agricoles et d’artisans). 

« Le commerce équitable est une initiative qui vise à permettre à des produc-

teurs et des travailleurs défavorisés des pays en développement de passer 

d’un état de vulnérabilité à un état de sécurité et d’autosuffisance écono-

mique, et plus globalement, à plus d’équité dans le commerce international ». 

Commerce équitable : Objectifs et Piliers Fondamentaux, Accord signé par OMDM, OWW, 

FTO,MH et MMH, Belgique, 2008. 

http://www.maya.be/fr/documents/cat12-ecole-primaire-et-maternelle.aspx
http://www.maya.be/fr/documents/cat12-ecole-primaire-et-maternelle.aspx
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